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L OI
Concernant la Péche de la Morue & du Hareng,&

le commerce de ccs dei es.

Donnée à Paris , le 10 Avril 1791.

t OUIS, par la grâce de Dieu, -& par la Loi
cotiflitutionelle de l'Etat, R O I DES FRANÇO I S
A tousprefens & à venir ; SALUT.

L'ASSE MBLÉE NA T ION A L E a décrété, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

DCRET de l'Afemblée Nationale , du 7 Mars
1791.

L'Affemblée Nationale décrète ce qui (uit:

AR TIC L E P R E MIER.

Les primes & encouragemens dont joulflcient
les pêches de la morue , tant pour les expéditions
faites à la côte occidentale de l'ifle de Terre-N:uve,
que pour l'importation de la morue en Elî2gne,
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Portuga, Italie , au Levant , & aux Colonies fran-
çaifes¢de l'Amérique , feront contiués, en fe con-
formant rgoueeufement aux formalités qui étoient
preLrites pour les obtenir, & le payement en fera
continu de l'époque où il a ceffé :il fera de plus
payé , à l'avenir, une prime additionnelle de trois
livres pour chaque quintal de morue qui fera por-
tc en Efpagne , en Portugal , en Italie & au
Levant.

I 1.

Il fera accordé une prime de fix livres , par
Laril de hareng de pêche françoiie e>porté en

en Portugal , en Efpagne , en taie, au
Levant , & dans les Colonies francoifes de lAmé-
rique ,en fe conformant aux formalités prefcrites,
pour affurer la defination de la morue.

MANDONS & ordonnons. à tous les Tri-
bunaux , Corps adminiftratifs & Municipa-
lités , que les Préfentes ils faffent tranf-
crire fur leurs regifires , lire , publier &-af-
ficher dans leurs Reffor & Dearitemnrs
ree s & exécuter comme Loi du Royau-
me. En foi de quoi Nous avons flgné & fait
contrefigner cefd. préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris,



le 10n. jour du mois d'Avril, l'an de &r5-
ce, mil fept cent quatre-vingt-onze , & de
notre règne le 1 °7 . Signé LOUIS. Et plus bas,
M. L. F. Du PORT. Et feellées du Sceau de
l'État.

NO US, M E MB R E S du Dire oire de Dé-
partement du C A L VA D O S,

V U la Lor cieffus
ORDONNONS, qu'à la requête du PROCUREUR-GÉ-

NERAL STNDC fera imprimée, lue , publiée & affi-
chée dans toute rêtendue de notre Département, à ce que
perionne n'en ignore , & qu'elle fera tranfcrite tant fur nos
regtares , que tur ceux des DiAtrids & des Municipalités,
pour êrre exécutée fuivant fa forme & teneur.

DONNÉ en Dàre6oire à Caen , ce 12 Mai 1791.
SignJ LA CROIX, Pice-Prient.

RIVIERE. MAHEUST. LOMONT. RENOUARD.
RICHER. VARDON, JOUENNE.

BAYEUX, Procureur-général Syndic.
Par le Diredoire,

IOUG ON-LONGRAIS, Secrétaire-gznéra1.

Certifé conforme à la copie ,vérißcefur l'original.

A CAEN , de fimpr. de G. LE ROY , Imprimeur du Roi
&dua Département. 1791.


